
Article L2136-2

Le fait pour un employeur d'enfreindre les dispositions de l'article L. 2134-2, relatives à l'utilisation
des marques syndicales ou des labels, est puni d'une amende de 3 750 euros.

La récidive est punie d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 7 500 euros.

TITRE IV : EXERCICE DU DROIT SYNDICAL

Chapitre Ier : Principes.

Article L2141-1

Tout salarié peut librement adhérer au syndicat professionnel de son choix et ne peut être écarté
pour l'un des motifs visés à l'article L. 1132-1.

Article L2141-2

Les personnes qui ont cessé d'exercer leur activité professionnelle peuvent adhérer ou continuer à
adhérer à un syndicat professionnel de leur choix.

Article L2141-3

Tout membre d'un syndicat professionnel peut s'en retirer à tout instant, même en présence d'une
clause contraire.

Le syndicat peut réclamer la cotisation correspondant aux six mois qui suivent le retrait d'adhésion.

Article L2141-4

L'exercice du droit syndical est reconnu dans toutes les entreprises dans le respect des droits et
libertés garantis par la Constitution de la République, en particulier de la liberté individuelle du
travail.

Les syndicats professionnels peuvent s'organiser librement dans toutes les entreprises
conformément aux dispositions du présent titre.
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Article L2141-5

Il est interdit à l'employeur de prendre en considération l'appartenance à un syndicat ou l'exercice
d'une activité syndicale pour arrêter ses décisions en matière notamment de recrutement, de
conduite et de répartition du travail, de formation professionnelle, d'avancement, de rémunération et
d'octroi d'avantages sociaux, de mesures de discipline et de rupture du contrat de travail.

Un accord détermine les mesures à mettre en œuvre pour concilier la vie professionnelle avec la
carrière syndicale et pour prendre en compte l'expérience acquise, dans le cadre de l'exercice de
mandats, par les représentants du personnel désignés ou élus dans leur évolution professionnelle.

Article L2141-6

Il est interdit à l'employeur de prélever les cotisations syndicales sur les salaires de son personnel et
de les payer au lieu et place de celui-ci.

Article L2141-7

Il est interdit à l'employeur ou à ses représentants d'employer un moyen quelconque de pression en
faveur ou à l'encontre d'une organisation syndicale.

Article L2141-8

Les dispositions des articles L. 2141-5 à L. 2141-7 sont d'ordre public.

Toute mesure prise par l'employeur contrairement à ces dispositions est considérée comme abusive
et donne lieu à dommages et intérêts.

Article L2141-9

Les syndicats représentatifs dans l'entreprise bénéficient des dispositions applicables à la section
syndicale et au délégué syndical prévues par les chapitres III et IV.

Article L2141-10
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Les dispositions du présent titre ne font pas obstacle aux conventions ou accords collectifs de travail
comportant des clauses plus favorables, notamment celles qui sont relatives à l'institution de
délégués syndicaux ou de délégués syndicaux centraux dans tous les cas où les dispositions légales
n'ont pas rendu obligatoire cette institution.

Aucune limitation ne peut être apportée aux dispositions relatives à l'exercice du droit syndical par
note de service ou décision unilatérale de l'employeur.

Article L2141-11

Pour l'application du présent titre, les modalités de calcul des effectifs sont celles prévues aux
articles L. 1111-2 et L. 1251-54.

Article L2141-12

Des décrets en Conseil d'Etat déterminent les modalités d'application du présent titre aux activités,
qui par nature conduisent à une dispersion ou à une mobilité permanente du personnel, liées à
l'exercice normal de la profession.

Chapitre II : Section syndicale

Section 1 : Constitution.

Article L2142-1

Dès lors qu'ils ont plusieurs adhérents dans l'entreprise ou dans l'établissement, chaque syndicat qui
y est représentatif, chaque syndicat affilié à une organisation syndicale représentative au niveau
national et interprofessionnel ou chaque organisation syndicale qui satisfait aux critères de respect
des valeurs républicaines et d'indépendance et est légalement constituée depuis au moins deux ans
et dont le champ professionnel et géographique couvre l'entreprise concernée peut constituer au sein
de l'entreprise ou de l'établissement une section syndicale qui assure la représentation des intérêts
matériels et moraux de ses membres conformément à l'article L. 2131-1.

Section 2 : Représentant de la section syndicale
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Article L2142-1-1

Chaque syndicat qui constitue, conformément à l'article L. 2142-1, une section syndicale au sein de
l'entreprise ou de l'établissement d'au moins cinquante salariés peut, s'il n'est pas représentatif dans
l'entreprise ou l'établissement, désigner un représentant de la section pour le représenter au sein de
l'entreprise ou de l'établissement.

Le représentant de la section syndicale exerce ses fonctions dans le cadre des dispositions du
présent chapitre. Il bénéficie des mêmes prérogatives que le délégué syndical, à l'exception du
pouvoir de négocier des accords collectifs.

Le mandat du représentant de la section syndicale prend fin, à l'issue des premières élections
professionnelles suivant sa désignation, dès lors que le syndicat qui l'a désigné n'est pas reconnu
représentatif dans l'entreprise. Le salarié qui perd ainsi son mandat de représentant syndical ne peut
pas être désigné à nouveau comme représentant syndical au titre d'une section jusqu'aux six mois
précédant la date des élections professionnelles suivantes dans l'entreprise.

Article L2142-1-2

Les dispositions des articles L. 2143-1 et L. 2143-2 relatives aux conditions de désignation du
délégué syndical, celles des articles L. 2143-7 à L. 2143-10 et des deuxième et troisième alinéas de
l'article L. 2143-11 relatives à la publicité, à la contestation, à l'exercice et à la suppression de son
mandat et celles du livre IV de la présente partie relatives à la protection des délégués syndicaux
sont applicables au représentant de la section syndicale.

Article L2142-1-3

Chaque représentant de la section syndicale dispose d'un temps nécessaire à l'exercice de ses
fonctions. Ce temps est au moins égal à quatre heures par mois. Les heures de délégation sont de
plein droit considérées comme temps de travail et payées à l'échéance normale.

L'employeur qui entend contester l'utilisation faite des heures de délégation saisit le juge judiciaire.

Article L2142-1-4

Dans les entreprises qui emploient moins de cinquante salariés, les syndicats non représentatifs dans
l'entreprise qui constituent une section syndicale peuvent désigner, pour la durée de son mandat, un
délégué du personnel comme représentant de la section syndicale. Par disposition conventionnelle,
ce mandat de représentant peut ouvrir droit à un crédit d'heures. Le temps dont dispose le délégué
du personnel pour l'exercice de son mandat peut être utilisé dans les mêmes conditions pour
l'exercice de ses fonctions de représentant de la section syndicale.

Section 3 : Cotisations syndicales.
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Article L2142-2

La collecte des cotisations syndicales peut être réalisée à l'intérieur de l'entreprise.

Section 4 : Affichage et diffusion des communications syndicales.

Article L2142-3

L'affichage des communications syndicales s'effectue librement sur des panneaux réservés à cet
usage, distincts de ceux affectés aux communications des délégués du personnel et du comité
d'entreprise.

Un exemplaire des communications syndicales est transmis à l'employeur, simultanément à
l'affichage.

Les panneaux sont mis à la disposition de chaque section syndicale suivant des modalités fixées par
accord avec l'employeur.

Article L2142-4

Les publications et tracts de nature syndicale peuvent être librement diffusés aux travailleurs de
l'entreprise dans l'enceinte de celle-ci aux heures d'entrée et de sortie du travail.

Article L2142-5

Le contenu des affiches, publications et tracts est librement déterminé par l'organisation syndicale,
sous réserve de l'application des dispositions relatives à la presse.

Article L2142-6

Un accord d'entreprise peut autoriser la mise à disposition des publications et tracts de nature
syndicale, soit sur un site syndical mis en place sur l'intranet de l'entreprise, soit par diffusion sur la
messagerie électronique de l'entreprise. Dans ce dernier cas, cette diffusion doit être compatible
avec les exigences de bon fonctionnement du réseau informatique de l'entreprise et ne doit pas
entraver l'accomplissement du travail.
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L'accord d'entreprise définit les modalités de cette mise à disposition ou de ce mode de diffusion, en
précisant notamment les conditions d'accès des organisations syndicales et les règles techniques
visant à préserver la liberté de choix des salariés d'accepter ou de refuser un message.

Article L2142-7

Dans les entreprises de travail temporaire, les communications syndicales portées sur le panneau
d'affichage sont remises aux salariés temporaires en mission ou adressées par voie postale, aux frais
de l'entrepreneur de travail temporaire, au moins une fois par mois.

Section 5 : Local syndical.

Article L2142-8

Dans les entreprises ou établissements d'au moins deux cents salariés, l'employeur met à la
disposition des sections syndicales un local commun convenant à l'exercice de la mission de leurs
délégués.

Dans les entreprises ou établissements d'au moins mille salariés, l'employeur met en outre à la
disposition de chaque section syndicale constituée par une organisation syndicale représentative
dans l'entreprise ou l'établissement un local convenable, aménagé et doté du matériel nécessaire à
son fonctionnement.

Article L2142-9

Les modalités d'aménagement et d'utilisation par les sections syndicales des locaux mis à leur
disposition sont fixées par accord avec l'employeur.

Section 6 : Réunions syndicales.

Article L2142-10

Les adhérents de chaque section syndicale peuvent se réunir une fois par mois dans l'enceinte de
l'entreprise en dehors des locaux de travail suivant des modalités fixées par accord avec
l'employeur.

Les sections syndicales peuvent inviter des personnalités syndicales extérieures à l'entreprise à
participer à des réunions organisées par elles dans les locaux syndicaux mis à leur disposition en
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application de l'article L. 2142-8, ou, avec l'accord du chef d'entreprise, dans d'autres locaux mis à
leur disposition.

Des personnalités extérieures autres que syndicales peuvent être invitées par les sections syndicales
à participer à une réunion, avec l'accord de l'employeur.

Article L2142-11

Les réunions syndicales ont lieu en dehors du temps de travail des participants à l'exception des
représentants du personnel qui peuvent se réunir sur leur temps de délégation.

Chapitre III : Délégué syndical

Section 1 : Conditions de désignation

Sous-section 1 : Conditions d'âge et d'ancienneté.

Article L2143-1

Le délégué syndical doit être âgé de dix-huit ans révolus, travailler dans l'entreprise depuis un an au
moins et n'avoir fait l'objet d'aucune interdiction, déchéance ou incapacité relative à ses droits
civiques.

Ce délai d'un an est réduit à quatre mois en cas de création d'entreprise ou d'ouverture
d'établissement.

Article L2143-2

Dans les entreprises de travail temporaire, la condition d'ancienneté pour être désigné délégué
syndical est fixée à six mois pour les salariés temporaires. Elle est appréciée en totalisant les
périodes pendant lesquelles ces salariés ont été liés à ces entreprises par des contrats de mission au
cours des dix-huit mois précédant la désignation du délégué syndical. Ce délai est réduit à six mois
en cas de création d'entreprise ou d'ouverture d'établissement.

Sous-section 2 : Conditions d'effectifs

Dernière modification du texte le 30 mai 2014 - Document généré le 13 juin 2014 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance



Paragraphe 1 : Entreprises de cinquante salariés et plus.

Article L2143-3

Chaque organisation syndicale représentative dans l'entreprise ou l'établissement d'au moins
cinquante salariés, qui constitue une section syndicale, désigne parmi les candidats aux élections
professionnelles qui ont recueilli à titre personnel et dans leur collège au moins 10 % des suffrages
exprimés au premier tour des dernières élections au comité d'entreprise ou de la délégation unique
du personnel ou des délégués du personnel, quel que soit le nombre de votants, dans les limites
fixées à l'article L. 2143-12, un ou plusieurs délégués syndicaux pour la représenter auprès de
l'employeur.

Si aucun des candidats présentés par l'organisation syndicale aux élections professionnelles ne
remplit les conditions mentionnées au premier alinéa du présent article ou s'il ne reste, dans
l'entreprise ou l'établissement, plus aucun candidat aux élections professionnelles qui remplit les
conditions mentionnées au premier alinéa, une organisation syndicale représentative peut désigner
un délégué syndical parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhérents au sein de
l'entreprise ou de l'établissement.

La désignation d'un délégué syndical peut intervenir lorsque l'effectif d'au moins cinquante salariés
a été atteint pendant douze mois, consécutifs ou non, au cours des trois années précédentes.

Elle peut intervenir au sein de l'établissement regroupant des salariés placés sous la direction d'un
représentant de l'employeur et constituant une communauté de travail ayant des intérêts propres,
susceptibles de générer des revendications communes et spécifiques.

Article L2143-4

Dans les entreprises d'au moins cinq cents salariés, tout syndicat représentatif dans l'entreprise peut
désigner un délégué syndical supplémentaire s'il a obtenu un ou plusieurs élus dans le collège des
ouvriers et employés lors de l'élection du comité d'entreprise et s'il compte au moins un élu dans
l'un des deux autres collèges.

Ce délégué supplémentaire est désigné parmi les candidats aux élections professionnelles qui ont
recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections au comité
d'entreprise ou des délégués du personnel, quel que soit le nombre de votants.

Article L2143-5

Dans les entreprises d'au moins deux mille salariés comportant au moins deux établissements d'au
moins cinquante salariés chacun, chaque syndicat représentatif dans l'entreprise peut désigner un
délégué syndical central d'entreprise, distinct des délégués syndicaux d'établissement.
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Ce délégué syndical central est désigné par un syndicat qui a recueilli au moins 10 % des suffrages
exprimés au premier tour des dernières élections des titulaires au comité d'entreprise ou de la
délégation unique du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel, quel que soit le nombre de
votants, en additionnant les suffrages de l'ensemble des établissements compris dans ces entreprises.

L'ensemble des dispositions relatives au délégué syndical d'entreprise est applicable au délégué
syndical central.

Dans les entreprises de moins de deux mille salariés comportant au moins deux établissements d'au
moins cinquante salariés chacun, chaque syndicat représentatif peut désigner l'un de ses délégués
syndicaux d'établissement en vue d'exercer également les fonctions de délégué syndical central
d'entreprise.

Paragraphe 2 : Entreprises de moins de cinquante salariés.

Article L2143-6

Dans les établissements qui emploient moins de cinquante salariés, les syndicats représentatifs dans
l'établissement peuvent désigner, pour la durée de son mandat, un délégué du personnel comme
délégué syndical.

Sauf disposition conventionnelle, ce mandat n'ouvre pas droit à un crédit d'heures. Le temps dont
dispose le délégué du personnel pour l'exercice de son mandat peut être utilisé dans les mêmes
conditions pour l'exercice de ses fonctions de délégué syndical.

Sous-section 3 : Formalités.

Article L2143-7

Les noms du ou des délégués syndicaux sont portés à la connaissance de l'employeur dans des
conditions déterminées par décret. Ils sont affichés sur des panneaux réservés aux communications
syndicales.

La copie de la communication adressée à l'employeur est adressée simultanément à l'inspecteur du
travail.

La même procédure est appliquée en cas de remplacement ou de cessation de fonctions du délégué.

Sous-section 4 : Contestations.

Article L2143-8
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Les contestations relatives aux conditions de désignation des délégués syndicaux légaux ou
conventionnels sont de la seule compétence du juge judiciaire. Le recours n'est recevable que s'il est
introduit dans les quinze jours suivants l'accomplissement des formalités prévues au premier alinéa
de l'article L. 2143-7.

Passé ce délai, la désignation est purgée de tout vice sans que l'employeur puisse soulever
ultérieurement une irrégularité pour priver le délégué désigné du bénéfice des dispositions du
présent chapitre.

Lorsqu'une contestation rend indispensable le recours à une mesure d'instruction, les dépenses
afférentes à cette mesure sont à la charge de l'Etat.

Section 2 : Mandat.

Article L2143-9

Les fonctions de délégué syndical sont compatibles avec celles de délégué du personnel, de
représentant du personnel au comité d'entreprise ou d'établissement ou de représentant syndical au
comité d'entreprise ou d'établissement.

Article L2143-10

En cas de modification dans la situation juridique de l'employeur telle que mentionnée à l'article L.
1224-1, le mandat du délégué syndical ou du délégué syndical central subsiste lorsque l'entreprise
qui fait l'objet de la modification conserve son autonomie juridique.

Il en est de même lorsque la modification porte sur un établissement au sens de l'article L. 2143-3.

Article L2143-11

Le mandat de délégué syndical prend fin au plus tard lors du premier tour des élections de
l'institution représentative du personnel renouvelant l'institution dont l'élection avait permis de
reconnaître la représentativité de l'organisation syndicale l'ayant désigné.

En cas de réduction importante et durable de l'effectif en dessous de cinquante salariés, la
suppression du mandat de délégué syndical est subordonnée à un accord entre l'employeur et
l'ensemble des organisations syndicales représentatives.

A défaut d'accord, l'autorité administrative peut décider que le mandat de délégué syndical prend
fin.
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Article L2143-12

Le nombre des délégués syndicaux de chaque section syndicale dans chaque entreprise ou
établissement est calculé dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat compte tenu
de l'effectif des salariés.

Le nombre ainsi fixé peut être dépassé en application des dispositions de l'article L. 2143-4 et du
premier alinéa de l'article L. 2143-5.

Section 3 : Exercice des fonctions

Sous-section 1 : Heures de délégation.

Article L2143-13

Chaque délégué syndical dispose d'un temps nécessaire à l'exercice de ses fonctions.

Ce temps est au moins égal à :

1° Dix heures par mois dans les entreprises ou établissements de cinquante à cent cinquante salariés
;

2° Quinze heures par mois dans les entreprises ou établissements de cent cinquante et un à quatre
cent quatre-vingt-dix-neuf salariés ;

3° Vingt heures par mois dans les entreprises ou établissements d'au moins cinq cents salariés.

Ce temps peut être dépassé en cas de circonstances exceptionnelles.

Article L2143-14

Dans les entreprises ou établissements où, en application des articles L. 2143-3 et L. 2143-4, sont
désignés pour chaque section syndicale plusieurs délégués, ceux-ci peuvent répartir entre eux le
temps dont ils disposent au titre de leur mandat de délégué syndical. Ils en informent l'employeur.

Article L2143-15
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Le délégué syndical central prévu au premier alinéa de l'article L. 2143-5 dispose de vingt heures
par mois pour l'exercice de ses fonctions.

Ces heures s'ajoutent à celles dont il peut disposer à un titre autre que celui de délégué syndical
d'établissement.

Article L2143-16

Chaque section syndicale dispose, au profit de son ou ses délégués syndicaux et des salariés de
l'entreprise appelés à négocier la convention ou l'accord d'entreprise, en vue de la préparation de la
négociation de cette convention ou de cet accord, d'un crédit global supplémentaire dans la limite
d'une durée qui ne peut excéder :

1° Dix heures par an dans les entreprises d'au moins cinq cents salariés ;

2° Quinze heures par an dans celles d'au moins mille salariés.

Article L2143-17

Les heures de délégation sont de plein droit considérées comme temps de travail et payées à
l'échéance normale.

L'employeur qui entend contester l'utilisation faite des heures de délégation saisit le juge judiciaire.

Article L2143-18

Les heures utilisées pour participer à des réunions qui ont lieu à l'initiative de l'employeur ne sont
pas imputables sur les temps de délégation.

Article L2143-19

Dans les entreprises de travail temporaire, les heures de délégation utilisées entre deux missions,
conformément à des dispositions conventionnelles, par un délégué syndical salarié temporaire pour
l'exercice de son mandat sont considérées comme des heures de travail.

Ces heures sont réputées être rattachées, pour ce qui concerne leur rémunération et les charges
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sociales y afférentes, au dernier contrat de travail avec l'entreprise de travail temporaire au titre de
laquelle il avait été désigné comme délégué syndical.

Sous-section 2 : Déplacements et circulation.

Article L2143-20

Pour l'exercice de leurs fonctions, les délégués syndicaux peuvent, durant les heures de délégation,
se déplacer hors de l'entreprise.

Ils peuvent également, tant durant les heures de délégation qu'en dehors de leurs heures habituelles
de travail, circuler librement dans l'entreprise et y prendre tous contacts nécessaires à
l'accomplissement de leur mission, notamment auprès d'un salarié à son poste de travail, sous
réserve de ne pas apporter de gêne importante à l'accomplissement du travail des salariés.

Sous-section 3 : Secret professionnel.

Article L2143-21

Les délégués syndicaux sont tenus au secret professionnel pour toutes les questions relatives aux
procédés de fabrication.

Section 4 : Attributions complémentaires dans les entreprises de
moins de trois cents salariés.

Article L2143-22

Dans les entreprises de moins de trois cents salariés et dans les établissements appartenant à ces
entreprises, le délégué syndical est, de droit, représentant syndical au comité d'entreprise ou
d'établissement.

Le délégué syndical est, à ce titre, destinataire des informations fournies au comité d'entreprise ou
d'établissement.

Section 5 : Conditions de désignation dérogatoire
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Article L2143-23

Par dérogation à l'article L. 2142-1-1 et lorsqu'en raison d'une carence au premier tour des élections
professionnelles, un délégué syndical n'a pu être désigné au sein de l'entreprise ou de l'établissement
ou lorsqu'il n'existe pas de délégué syndical dans l'entreprise ou l'établissement, le représentant de la
section syndicale visé aux articles L. 2142-1-1 et L. 2142-1-4 désigné par une organisation
syndicale de salariés affiliée à une organisation syndicale représentative au niveau national et
interprofessionnel peut disposer, sur mandatement par son organisation syndicale, du pouvoir de
négocier et conclure un accord d'entreprise ou d'établissement.

Si, à l'issue des élections professionnelles suivant le mandatement du représentant de la section
syndicale, l'organisation syndicale à laquelle il est adhérent n'est pas reconnue représentative et
nomme un autre représentant de la section syndicale, celui-ci ne peut pas être mandaté jusqu'aux six
mois précédant les dates des élections professionnelles dans l'entreprise.

Chapitre IV : Dispositions complémentaires relatives aux entreprises
du secteur public.

Article L2144-1

Le présent chapitre s'applique, à titre complémentaire, aux établissements et entreprises mentionnés
à l'article 1er de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur public.

Article L2144-2

L'employeur engage avec les organisations syndicales représentatives dans l'entreprise une
négociation sur les modalités complémentaires d'exercice du droit syndical.

Cette négociation porte notamment sur les points suivants :

1° Le temps dont chaque salarié dispose, sans perte de rémunération, pour participer aux réunions
organisées par les sections syndicales dans l'enceinte de l'entreprise et pendant le temps de travail ;

2° Les conditions dans lesquelles des salariés, membres d'organisations syndicales représentatives
dans l'entreprise, peuvent obtenir, dans la limite d'un quota déterminé par rapport aux effectifs de
l'entreprise, une suspension de leur contrat de travail en vue d'exercer, pendant une durée
déterminée, des fonctions de permanent au service de l'organisation syndicale à laquelle ils
appartiennent, avec garantie de réintégration dans leur emploi ou un emploi équivalent au terme de
cette période ;

3° Les conditions et les limites dans lesquelles les membres des sections syndicales représentatives
dans l'entreprise, chargés de responsabilités au sein de leurs sections syndicales, peuvent s'absenter,
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sans perte de rémunération, pour participer aux réunions statutaires de leurs organes dirigeants et
pour exercer leurs responsabilités ;

4° Les conditions et les limites dans lesquelles les membres des sections syndicales, chargés de
responsabilités au sein de leurs organisations syndicales, peuvent s'absenter, sans perte de
rémunération, pour participer à des réunions syndicales tenues en dehors de l'entreprise ;

5° Les conditions dans lesquelles la collecte des cotisations syndicales peut être facilitée.

La ou les organisations syndicales non signataires de l'accord mentionné au présent article sont
réputées adhérer à cet accord, sauf refus manifesté dans le délai d'un mois à compter de sa
signature.

Chapitre V : Formation économique, sociale et syndicale des salariés
appelés à exercer des fonctions syndicales.

Article L2145-1

Les salariés appelés à exercer des fonctions syndicales bénéficient du congé de formation
économique, sociale et syndicale prévu à l'article L. 3142-7.

La durée totale des congés pris à ce titre dans l'année par un salarié ne peut excéder dix-huit jours.

Article L2145-2

La formation des salariés appelés à exercer des responsabilités syndicales, notamment au sein
d'organismes de caractère économique et social, et des adhérents à une organisation syndicale
amenés à intervenir en faveur des salariés peut être assurée :

1° Soit par des centres spécialisés, directement rattachés aux organisations syndicales
représentatives ;

2° Soit par des instituts internes aux universités.

Toutefois, des organismes dont la spécialisation totale ou partielle serait assurée en accord avec des
organisations syndicales peuvent participer à la formation des salariés appelés à exercer des
responsabilités syndicales et des adhérents à une organisation syndicale amenés à intervenir en
faveur des salariés. Pour bénéficier des dispositions de l'article L. 2145-3, ces organismes doivent
avoir reçu l'agrément du ministre chargé du travail.

Article L2145-3

L'Etat apporte une aide financière à la formation des salariés assurée par les centres, instituts et

Dernière modification du texte le 30 mai 2014 - Document généré le 13 juin 2014 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance



organismes mentionnés à l'article L. 2145-2.

Article L2145-4

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent chapitre.

Chapitre VI : Dispositions pénales.

Article L2146-1

Le fait d'apporter une entrave à l'exercice du droit syndical, défini par les articles L. 2141-4, L.
2141-9 et L. 2141-11 à L. 2143-22, est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 3 750
euros.

Article L2146-2

Le fait pour l'employeur de méconnaître les dispositions des articles L. 2141-5 à L. 2141-8,
relatives à la discrimination syndicale, est puni d'une amende de 3 750 euros.

La récidive est punie d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 7 500 euros.

TITRE V : REPRÉSENTATIVITÉ PATRONALE

Chapitre Ier : Critères de représentativité

Article L2151-1

La représentativité des organisations professionnelles d'employeurs est déterminée d'après les
critères cumulatifs suivants :

1° Le respect des valeurs républicaines ;

2° L'indépendance ;

3° La transparence financière ;

4° Une ancienneté minimale de deux ans dans le champ professionnel et géographique couvrant le
niveau de négociation. Cette ancienneté s'apprécie à compter de la date de dépôt légal des statuts ;

5° L'influence, prioritairement caractérisée par l'activité et l'expérience ;
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